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Assomption Vie traitera toutes les demandes préliminaires concernant les nouveaux arrivants conformément aux lignes directrices 
de ce document. 

Si vous soumettez une demande qui ne répond pas à tous nos critères pour les nouveaux arrivants, nous évaluerons la demande 
et nous vous communiquerons notre décision après notre évaluation.

Ce guide est pour information seulement. Assomption Vie se réserve le droit de modifier les présentes lignes directrices en tout 
temps, sans préavis.

Assomption Vie se réserve également le droit de demander toute exigence de tarification jugée nécessaire et qui pourrait différer 
de celle indiquée dans ce document.

Assomption Vie exige le Questionnaire pour les nouveaux arrivants (5226-00F) pour tous les produits, quand le statut actuel de 
résidence du demandeur est autre que citoyen canadien ou résident permanent.

TABLE DES MATIÈRES

INTRODUCTION . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  1

Limites de traduction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                 1

Catégories qui ne seront pas prises en considération. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    1

CATÉGORIES QUI SERONT EXAMINÉES PAR ASSOMPTION VIE AVEC UNE SOUSCRIPTION

Détenteurs d’un permis de travail temporaire, permis de travail ouvert, permis de travail lié à un employeur  
donné (Individus qui ne sont pas parrainés par un programme gouvernemental), aides familiaux ou bonnes  
d’enfants, et/ou permis de travail postdiplôme (PTPD). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   2

Détenteurs d’un permis d’études. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                     3

Détenteurs d’un Certificat de sélection du Québec (CSQ) et/ou candidat provincial pour travailleurs  
professionnels/travailleurs qualifiés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                   4

Réfugiés au sens de la Convention et personnes à protéger (qui ont été acceptés par la Commission  
de l’immigration et du statut de réfugiés du Canada). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     5

Double citoyenneté (canadienne et américaine). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         6

Conjoints et enfants de l’assuré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                      7

http://www.assumption.ca


1

Traduction
Pour tous les produits, les conseillers qui parlent la langue du client peuvent traduire une demande jusqu’à  
750 000 $ à condition qu’il ne soit pas le bénéficiaire, le bénéficiaire en sous-ordre, le payeur ou le propriétaire  
de la police.

Pour les produits à émission simplifiée, si le conseiller préfère ne pas être tenu responsable de la traduction de la 
demande, nous accepterons l’une des directives suivantes :

•	 un traducteur agrée pour agir en tant que traducteur et nous exigerons une copie de cette certification. Le coût 
de cette traduction est à la charge du conseiller ou du client.

•	 un rapport du médecin de famille à condition que le client ait vécu au Canada et ait un médecin de famille depuis 
au moins 5 ans. Le coût de ce rapport médical est à la charge du conseiller ou du client.

•	 un traducteur d’un tiers à condition que cette personne n’ait aucun intérêt dans la police d’assurance, comme le 
bénéficiaire, le bénéficiaire en sous-ordre,  le payeur ou le propriétaire de la police ; ou

•	 en dernier choix, un membre de la famille peut agir en tant que traducteur à condition que cette personne n’ait 
aucun intérêt dans la police, comme le bénéficiaire, le bénéficiaire en sous-ordre, le payeur ou le propriétaire de 
la police. Le conseiller doit fournir le nom complet du traducteur.

Pour les produits traditionnels (avec tarification), si le conseiller préfère ne pas être tenu responsable de la 
traduction de la demande ou si le montant est supérieur à 750 000 $, nous demanderons qu’un questionnaire 
paramédical soit rempli par un professionnel de la santé :

•	 qui peut traduire dans la langue du demandeur;
•	 s’il n’y a pas de professionnel de la santé disponible qui parle la langue du demandeur, le professionnel de la 

santé a le droit de faire appel à un traducteur d’un tiers à condition que cette personne n’ait  aucun intérêt dans 
la police d’assurance, comme le bénéficiaire, le bénéficiaire en sous-ordre, le payeur ou le propriétaire de la 
police ; ou

•	 en dernier choix, le professionnel de la santé peut utiliser un membre de la famille comme traducteur à condition 
que cette personne n’ait aucun intérêt dans la politique. Le professionnel de la santé doit nous fournir le nom 
complet du traducteur pour s’assurer que cette personne n’a aucun intérêt dans la politique.
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Détenteurs d’un super visa

Demandeurs d’asile – Les personnes qui déposent une demande d’asile au Canada ne seront pas considérées 
pour l’assurance, même si elles sont détentrices d’un permis de travail ou d’un autre permis d’immigration. Une fois 
acceptées comme réfugiées au sens de la convention, elles sont éligibles aux termes des directives relatives aux 
personnes réfugiées au sens de la convention.

Détenteurs d’un visa de visiteur, à moins d’être le conjoint ou l’enfant d’un individu admissible à la couverture  
(Voir la catégorie des conjoints et enfants de l’assuré).

Catégories qui ne seront pas prises en considération par Assomption Vie pour 
tous ses produits entièrement tarifiés et à émission simplifiée
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Détenteurs d’un permis de travail temporaire, permis de travail ouvert, permis 
de travail lié à un employeur donné (individus qui ne sont pas parrainés par 
un programme gouvernemental), aides familiaux ou bonnes d’enfants, et/ou 
permis de travail postdiplôme (PTPD)

PRODUITS TRADITIONNELS (AVEC TARIFICATION)

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Tous les produits, jusqu’à 750 000 $. Les demandes dépassant ce montant sont 
traitées au cas par cas et soumises à la réassurance pour considération

•	 Protection Vitale : Montant maximal de couverture
•	 Garanties complémentaires : 

•	 Avenant maladies graves
•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 

C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada
•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Rente d’invalidité, Exonération des primes ou Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Copie d’un permis de travail valide
•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour nouveaux arrivants
•	 Le permis de travail du demandeur doit avoir une durée d’au moins un an et ne doit pas expirer 

dans les trois mois suivants. S’il est sur le point d’expirer, la confirmation du renouvellement du 
permis de travail ou de la demande de résidence permanente doit être fournie

•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Processus de  
tarification

•	 Habitent au Canada depuis moins d’un an : un examen paramédical et un profil sanguin/ 
urine, y compris un test de dépistage de l’hépatite B et C, ainsi que les exigences de  
tarification standards

•	 Habitent au Canada depuis plus d’un an : Processus de tarification standard

Autres considérations •	 Toutes les nationalités sont admissibles, mais le risque de retour au pays d’origine sera évalué 
de près

PRODUITS À ÉMISSION SIMPLIFIÉE

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Couverture maximale disponible pour le produit choisi
•	 Garanties complémentaires : 

•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 
C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada

•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants, si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Copie d’un permis de travail valide
•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour les nouveaux arrivants
•	 Le permis de travail du demandeur doit avoir une durée d’au moins un an et ne doit pas expirer 

dans les trois mois suivants. S’il est sur le point d’expirer, la confirmation du renouvellement du 
permis de travail ou de la demande de résidence permanente doit être fournie

•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Autres considérations •	 Toutes les nationalités sont admissibles
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Détenteurs d’un permis d’études

PRODUITS TRADITIONNELS (AVEC TARIFICATION)

Produits disponibles •	 Assurance Vie :
•	 Les étudiants de moins de 18 ans qui ont l’intention de rester au Canada peuvent bénéficier 

d’une couverture allant jusqu’à 250 000 $, sans dépasser le montant maximal du produit choisi
•	 Les étudiants âgés de 18 ans et plus, qui fréquentent une école, un collège ou une université 

et qui ont l’intention de rester au Canada, peuvent bénéficier d’une couverture allant jusqu’à 
500 000 $, sans dépasser le montant maximal du produit choisi. Les demandes dépassant ce 
montant sont traitées au cas par cas et soumises à la réassurance pour considération

•	 Protection Vitale : Montant maximal de couverture
•	 Garanties complémentaires : 

•	 Avenant maladies graves
•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 

C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada
•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Rente d’invalidité, Exonération des primes ou Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Copie d’un permis d’études valide
•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour les nouveaux arrivants
•	 L’étudiant doit confirmer qu’il est inscrit à temps plein dans une école, un collège ou une 

université au Canada
•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Processus de  
tarification

•	 Habitent au Canada depuis moins d’un an : un examen paramédical et un profil sanguin/ 
urine, y compris un test de dépistage de l’hépatite B et C, ainsi que les exigences de  
tarification standards

•	 Habitent au Canada depuis plus d’un an : Processus de tarification standard

Autres considérations •	 Toutes les nationalités sont admissibles, mais le risque de retour au pays d’origine sera évalué 
de près

PRODUITS À ÉMISSION SIMPLIFIÉE

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Couverture jusqu’à 500 000 $, sans dépasser le montant maximal du  
produit choisi

•	 Garanties complémentaires : 
•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 

C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada
•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants, si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Copie d’un permis d’études valide
•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour les nouveaux arrivants
•	 L’étudiant doit confirmer qu’il est inscrit à temps plein dans une école, un collège ou une 

université au Canada
•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Autres considérations •	 Toutes les nationalités sont admissibles
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Détenteurs d’un Certificat de sélection du Québec (CSQ) et/ou candidat 
provincial pour travailleurs professionnels/travailleurs qualifiés

PRODUITS TRADITIONNELS (AVEC TARIFICATION)

Description •	 Les professionnels qualifiés ont généralement besoin d’un diplôme universitaire (par exemples : 
médecins, avocats, pharmaciens, ingénieurs, infirmières, enseignants, développeurs de logiciels, 
gestionnaires, directeurs, administrateurs)

•	 Les travailleurs qualifiés ont habituellement besoin d’un diplôme d’études collégiales (par 
exemples : formation ou supervision en apprentissage, électriciens, plombiers, mécaniciens, 
technologues médicaux)

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Tous les produits, jusqu’à 1 000 000 $

•	 Protection Vitale : Montant maximal de couverture

•	 Garanties complémentaires :

•	 Avenant maladies graves
•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 

C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada
•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Rente d’invalidité, Exonération des primes ou Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Copie de la lettre d’acceptation de candidat provinciale ou le Certificat de sélection du  
Québec (CSQ)

•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour les nouveaux arrivants

•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Processus de  
tarification

•	 Habitent au Canada depuis moins d’un an : un examen paramédical et un profil sanguin/ 
urine, y compris un test de dépistage de l’hépatite B et C, ainsi que les exigences de  
tarification standards

•	 Habitent au Canada depuis plus d’un an : Processus de tarification standard

Autres considérations •	 Toutes les nationalités sont admissibles, mais le risque de retour au pays d’origine sera évalué 
de près

PRODUITS À ÉMISSION SIMPLIFIÉE

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Couverture maximale disponible pour le produit choisi

•	 Garanties complémentaires :

•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 
C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada

•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants, si les enfants habitent au Canada

•	 Exclusions : Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Copie de la lettre d’acceptation de candidat provinciale ou le Certificat de sélection du 
Québec (CSQ)

•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour nouveaux arrivants

•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Autres considérations •	 Toutes les nationalités sont admissibles
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Réfugiés au sens de la Convention et personnes à protéger (qui ont été 
acceptés par la Commission de l’immigration et du statut de réfugiés du Canada)

PRODUITS TRADITIONNELS (AVEC TARIFICATION)

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Tous les produits, jusqu’à 250 000 $
•	 Protection Vitale : Non admissibles
•	 Garanties complémentaires : 

•	 Avenant maladies graves
•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 

C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada
•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Rente d’invalidité, Exonération des primes ou Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Le demandeur doit habiter au Canada depuis 6 mois ou plus
•	 Le demandeur doit être employé à temps plein et vivre dans un environnement stable
•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour les nouveaux arrivants
•	 Le demandeur doit confirmer la demande de résidence permanente au Canada
•	 Les demandeurs ayant des antécédents médicaux doivent avoir un médecin établi au Canada
•	 Copie de l’avis de décision parvenant de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié 

du Canada confirmant acceptation comme réfugié au sens de la convention ou personnes à 
protéger. Exemples de ces documents sont disponible à la page 8

•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Processus de  
tarification

•	 Habitent au Canada depuis plus de 6 mois mais moins d’un an : un examen paramédical et un 
profil sanguin/urine, y compris un test de dépistage de l’hépatite B et C, ainsi que les exigences 
de tarification standards

•	 Habitent au Canada depuis plus d’un an : Processus de tarification standard

Autres considérations •	 Toutes les nationalités sont admissibles, mais le risque de retour au pays d’origine sera évalué 
de près

PRODUITS À ÉMISSION SIMPLIFIÉE

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Jusqu’à 250 000 $, sans dépasser le montant maximal du produit choisi

•	 Garanties complémentaires : 

•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 
C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada

•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants, si les enfants habitent au Canada

•	 Exclusions : Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour les nouveaux arrivants

•	 Le demandeur doit confirmer la demande de résidence permanente au Canada

•	 Copie de l’avis de décision parvenant de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
du Canada confirmant acceptation comme réfugié au sens de la convention ou personnes à 
protéger. Exemples de ces documents sont disponible à la page 8

•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Autres considérations •	 Toutes les nationalités sont admissibles
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Double citoyenneté  
(canadienne et américaine)

PRODUITS TRADITIONNELS (AVEC TARIFICATION)

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Tous les produits, couverture maximale disponible pour le produit sélectionné
•	 Protection Vitale : Montant maximal de couverture
•	 Garanties complémentaires : 

•	 Avenant maladies graves
•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 

C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada
•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Rente d’invalidité, Exonération des primes ou Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 N/A

Processus de  
tarification

•	 Processus de tarification standard

Autres considérations •	 Le but de l’assurance et l’intérêt assurable au Canada doivent être justifiés. Si le demandeur 
réside aux États-Unis, le dossier sera soumis à la réassurance pour examen

PRODUITS À ÉMISSION SIMPLIFIÉE

Produits disponibles •	 Assurance Vie : Couverture maximale disponible pour le produit choisi

•	 Garanties complémentaires : 

•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 
C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada

•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants, si les enfants habitent au Canada

•	 Exclusions : Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 Le demandeur doit habiter au Canada

Autres considérations •	 N/A
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Conjoints et enfants de l’assuré

PRODUITS TRADITIONNELS (AVEC TARIFICATION)

Produits disponibles •	 Assurance Vie et Protection Vitale : 
•	 Jusqu’à 250 000 $, sans dépasser le montant maximal du produit choisi. Les demandes 

dépassant ce montant sont traitées au cas par cas et soumises à la réassurance pour 
considération

•	 Disponible comme avenant sur la police de l’assuré principal seulement
•	 Jusqu’à un maximum de 50 % de la couverture offerte à l’assuré principal, pourvu qu’ils 

habitent au Canada. 
•	 Garanties complémentaires : 
•	 Avenant maladies graves
•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 

C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada
•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Rente d’invalidité, Exonération des primes ou Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 L’assuré principal doit être citoyen canadien, résident permanent (immigrant reçu) ou répondre 
aux directives en matière de tarification pour les nouveaux arrivants

•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour les nouveaux arrivants
•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Processus de  
tarification

•	 Habitent au Canada moins d’un an : un examen paramédical et un profil sanguin/urine, y compris 
un test de dépistage de l’hépatite B et C, ainsi que les exigences de tarification standards

•	 Habitent au Canada depuis plus d’un an : Processus de tarification standard

Autres considérations •	 N/A 

PRODUITS À ÉMISSION SIMPLIFIÉE

Produits disponibles •	 Assurance Vie : 
•	 Jusqu’à 250 000 $, sans dépasser le montant maximal du produit choisi
•	 Disponible comme avenant sur la police de l’assuré principal seulement
•	 Jusqu’à un maximum de 50 % de la couverture offerte à l’assuré principal, pourvu qu’ils 

habitent au Canada. 
•	 Garanties complémentaires : 

•	 Fracture accidentelle plus – Plan A si l’avenant est offert sur le produit choisi. Pour Plan B, Plan 
C ou Plan D, cet avenant sera seulement offert si le conjoint et les enfants habitent au Canada

•	 Bénéfice d’assurance sur la vie des enfants, si les enfants habitent au Canada
•	 Exclusions : Mort accidentelle

Critères  
d’admissibilité 
(requis pour soumettre 
une demande)

•	 L’assuré principal doit être citoyen canadien, résident permanent (immigrant reçu) ou répondre 
aux directives en matière de tarification pour les nouveaux arrivants

•	 Questionnaire complété : 5526-00F-Questionnaire pour les nouveaux arrivants
•	 Doivent avoir l’intention de rester au Canada

Autres considérations •	 N/A 
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Exemple de document d’avis de décision  
Document requis pour la demande des réfugiés au sens de la Convention et personnes à protéger 
(référencé à la page 5 de ce document).



Pour obtenir de la documentation et des ressources  
supplémentaires, consultez notre page de tarification.
assomption.ca/tarification

Assurance individuelle • Placements et retraite • Assurance collective

Téléphone: 1-800-455-7337 • www.assomption.ca  
C.P. 160 / 770, rue Main, Moncton (N.-B.) E1C 8L1

Assomption Compagnie Mutuelle d’Assurance-Vie,  
faisant affaire sous le nom Assomption Vie

https://assumption.ca/en/Advisor-Corner
https://assumption.ca/en/Advisor-Corner
https://assumption.ca/en/Advisor-Corner

